




 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNÉE 2022 

 

 

AVENANT N° 1 RELATIF À LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE QUIMPERLÉ 

COMMUNAUTÉ ET LE CCAS DE QUIMPERLE 

 

 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS CONJOINTS  

 

Afin de lui permettre de mener à bien les objectifs mentionnés à l'article 2, des visites 

communes pourront être programmées afin de découvrir le milieu du maraîchage et de 

l’horticulture. Dans ce cadre, il est autorisé que Quimperlé communauté utilise les véhicules de 

son parc pour assurer le transport de l’ensemble des participants au projet « jardin d’insertion 

de Ty Bordeaux » y compris les participants accompagnés par le CCAS de Quimperlé. 

 

 

À Quimperlé, le 

 

Pour Quimperlé communauté  Pour le CCAS de Quimperlé, 

Le Président,  Le Président, 

 

 

Sébastien MIOSSEC Michaël QUERNEZ   
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